
DEPARTEMENT D'ILLE ET VILAINE    REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

Arrêté portant réglementation temporaire de la circulation sur la RD 777-
RD130-RD528-RD179 et RD178 

à l’occasion de la manifestation « Route Adélie du 4 Avril 2025 » 

 
Le Président du conseil Départemental d’Ille et Vilaine, 
 
- Vu le Code de la Route annexé aux Ordonnances n° 2000-930 du 22 septembre 2000, n°2001-250 et 
2001-251 du 22 mars 2001 et notamment ses articles L 411-1, L 411-3 L 411-6, R 411-15, R 411-25 et R 
411-30; 
- Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation routière ; 
- Vu l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
- Vu l’arrêté du 6 novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l'instruction Interministérielle 
sur la Signalisation Routière et notamment ses articles 1 et 2 ; 
- Vu l’arrêté N°A-DG-AJ-2024-071 du Président du Conseil Départemental en date du 15 Octobre 2024, 
donnant délégation de signature à Laurent HERVIEU, chef du service routes et bâtiments à l’Agence 
départementale du Pays de Vitré. 
- Vu la demande de M. Alain RAMIR, Président de la course cycliste « route Adélie de Vitré » en date du 
30 Janvier 2025. 
- Considérant que le déroulement de la course cycliste « route Adélie de Vitré » sur les routes 
départementales  N°777, 130, 528, 179,178 et 34 nécessite la fermeture temporaire de ces routes à la 
circulation publique. 
 

A R R E T E  : 
 
Article 1er - La circulation est temporairement interdite sur les routes départementales n° 777, 130, 528, 
179,178 et 34, itinéraire de la course cycliste « route Adélie » 
 
Article 2 - Les usagers concernés par cette interdiction pourront emprunter l’itinéraire suivant: 
 
Circuit de 21.100 km 
 
RD 179 – Vitré vers Montreuil sous Pérouse – Taillis ST Christophe des bois 
➢ Déviation par la RD 794 – RD 305 – RD 505 – RD 528 et RD 179. 
 
RD 528 – Taillis vers Balazé 
 
➢ Déviation par la RD 109 et la RD 178. 
 
RD 777 – Rond – Point de la Grenouillère vers Vitré 
 
➢ Déviation par la RD 179 et la RD 178 (rocade Nord et Ouest) 
 
RD 34 – Le Bourgneuf vers Vitré (au carrefour de la Saulaie à la Chapelle Erbrée) 
 
➢ Déviation par la RD 110 puis par la RD 857. 
 
Circuit de 8.900 km  
 
- Vitré vers Montreuil sous Pérouse – Taillis – Fougères – Ernée 
 
➢ Déviation par la RD 794 –RD305 – RD 505 – RD 528 et RD 179. 
 
-Vitré vers Balazé – ST M’Hervé – Ernée. 
 
➢ Déviation par la RD 794 – RD 505 – RD 528 - RD 179 et RD 528 
  



 
- Vitré vers Montautour – Châtillon en Vendelais 
 
➢ Déviation par la RD 794 – RD 505 – RD 528 – RD 179 - RD 109 – RD 24 
 
Le Bourgneuf vers Vitré (au carrefour de la Saulaie à la Chapelle Erbrée) 
➢ Déviation par la RD 110 puis RD 857. 
 
La circulation sera autorisée dans le sens de la course pour les riverains et les services de sécurité au 
moment où cela sera possible et sur indication des personnes chargées de la sécurité. 
 

La circulation des véhicules sera interrompue au droit des carrefours lors du passage de 
la course. 
 
Circuit de 21.100 km 

RD 178 avec VC de la Mourmenais, RD 178 avec RD 179 à Vitré. 
RD 777 avec RD 179 et RD 130 au rond-point de la Grenouillère à Vitré 
RD 179 avec RD 528 à Taillis. 
 
Circuit de 8.900 km 

RD 179 avec RD 178 à Vitré, RD 178 avec VC du Chênot à Balazé. 
RD 777 avec RD 179 et RD 130 au rond – point de ma Grenouillère à Vitré. 
RD 179 avec RD 178 au rond – point des Ormeaux à Vitré. 
 
La déviation se fait à partir de la RD 178 (rocade Ouest) par la RD 794 vers Val d’Izé. 
 

Ces deux routes départementales sont situées sur l’itinéraire de substitution de la R.N. 
157. 
En cas d’activation, l’épreuve devra être impérativement neutralisée à la demande des 
forces de l’ordre. 
 
Toutes les dispositions devront être prises par les organisateurs afin de faire appliquer cet arrêté sur le 
circuit. 
 
Article 3 : le stationnement de tous les véhicules sera interdit des deux côtés en rives de la Route 
départementale N°178 du PR17+145 (giratoire des ormeaux) au PR 18+386 (giratoire RD178/RD794) 
dans les deux sens de circulation. 
 
Article 4 - Le présent arrêté prendra effet le Vendredi 4 avril 2025 de 09h00 à 18h30. 
 
Article 5 - Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de 
Gendarmerie d'Ille et Vilaine, le Commandant de la C.R.S. 9 sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
        Vitré, le 12/03/2025 
        Pour le Président et par délégation  

Le chef du service routes et bâtiments 
                                                                                            de l’agence départementale du pays de Vitré 
 
 
 

        Laurent  HERVIEU 
 
 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes qui devra, sous peine de 
forclusion, être enregistré au Greffe de cette juridiction, dans le délai de deux mois à compter de l’affichage de la présente. Il est 
également  possible de former un recours gracieux. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être alors introduit 
dans le délai de deux mois à compter de la réponse. (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite) 
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